LE PARLEMENT EUROPEEN
· Le Parlement européen est l'institution communautaire représentant les peuples des Etats membres de l'Union européenne.
· Avec le Conseil de l'Union européenne et la Commission européenne, il forme le pouvoir législatif des institutions européennes.
· Son Président dirige l'ensemble de ses activités et le représente.
· Il est composé de 785 députés européens (élus tous les 5 ans).
· C’est la seule institution à être élue au suffrage universel direct (c'est-à-dire que les 785 membres sont élus par les citoyens européens). 
· Le nombre de députés par pays est déterminé par le nombre de citoyens par pays (donc, plus le pays est peuplé, plus ce pays aura de sièges, les détails sont dans le tableau des états membres ci-dessous).

· 9 Partis politiques existent au sein du Parlement 
· La plupart des tâches dont le Parlement s’occupe, il les partage avec le Conseil de l’UE : 

1. Adopter les lois européennes

2. S’occuper de l’approbation du budget

3. S’occuper du contrôle et de la censure de la Commission Européenne.

La seule grande tâche dont il se charge seul est l’élection du Médiateur Européen (médiateur entre les citoyens et les autorités européennes).
· Son siège officiel est à Strasbourg  et sert aux réunions plénières (ses commissions, ainsi que certaines séances plénières additionnelles se tiennent à l’Espace Léopold, à Bruxelles ; son secrétariat général est installé à Luxembourg).
LE CONSEIL DE L’UNION EUROPEENNE
· Il est l’organe législatif qui réunit les ministres concernés en fonction de la matière traitée.
· Le Conseil est le principal centre de décision politique de l’Union européenne.
· Le Conseil a un rôle de décision et de coordination.
· Il partage certaines de ses responsabilités avec le Parlement (voir ci-dessus).
· La plupart des décisions sont prises par la majorité, mais pour certaines questions plus délicates l’unanimité est requise.

· Le Conseil a également pour grande tâche d’assembler tous les pays de l’Union afin d’avoir un impacte sur le reste du monde au niveau politique et sécuritaire. 

· 4 x par an, les chefs d’Etats se réunissent pour un
· Le Conseil à 6 grandes attributions  (il coordonne les grandes orientations des politiques économiques et sociales des États membres, il conclut des accords internationaux entre l’UE et un ou plusieurs pays tiers ou organisations internationales, il définit la politique étrangère et de sécurité commune (PESC) de l'UE sur la base des lignes directrices arrêtées par le Conseil européen, ect). 
	États membres
	Sièges

	

 Allemagne
	99 (96)

	

 France
	78 (74)

	

 Italie
	78 (73)

	

 Royaume-Uni
	78 (73)

	

 Espagne
	54

	

 Pologne
	54 (51)

	

 Roumanie
	35 (33)

	

 Pays-Bas
	27 (26)

	

 Belgique
	24 (22)

	

 République tchèque
	24 (22)

	

 Grèce
	24 (22)

	

 Hongrie
	24 (22)

	

 Portugal
	24 (22)

	

 Suède
	19 (20)

	

 Autriche
	18 (19)

	

 Bulgarie
	18

	

 Danemark
	14 (13)

	

 Finlande
	14 (13)

	

 Slovaquie
	14 (13)

	

 Irlande
	13 (12)

	

 Lituanie
	13 (12)

	

 Lettonie
	9

	

 Slovénie
	7 (8)

	

 Chypre
	6

	

 Estonie
	6

	

 Luxembourg
	6

	

 Malte
	5 (6)

	Total 

 Union européenne
	785 (750+1)


